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Syndicat à la 

Carte du Canton 

d’Arinthod 

 

 

AVENANT N°1 

_________ 

 

CONVENTION RELATIVE À LA GESTION DU SITE ENS 

« CIRQUE ET MARAIS DE VOGNA ET BRENET » 

 

 

 

ENTRE : 

 

La COMMUNE D’ARINTHOD 

Propriétaire et co-gestionnaire, 

Sise 8, rue des écoles - 39240 ARINTHOD, 

représentée par Jean-Charles GROSDIDIER, en exercice de Maire, dûment habilité par 

la délibération ……………….………………….. en date du ……………………………… 

 

Ci-après désignée par les termes « la Commune », 

 

ET : 

  

Le SYNDICAT A LA CARTE DU CANTON D'ARINTHOD 

Propriétaire et co-gestionnaire, 

sis Cour de la mairie - 39240 ARINTHOD, 

représenté par Pascal GIROD, en exercice de Président, dûment habilité par le conseil 

d’administration en date du ……………………………… 

 

Ci-après désignée par les termes « le Syndicat », 

 

ET : 

 

TERRE D’EMERAUDE COMMUNAUTE 

Maître d’ouvrage et gestionnaire coordinateur au titre de ses compétences en matière 

de protection et mise en valeur de l’environnement et de tourisme, 

Sise 4, chemin du Quart - 39270 ORGELET, 

représentée par Philippe PROST, en exercice de Président, dûment habilité par la 

délibération ……………….……………… en date du ……………………………… 

 

Ci-après désignée par les termes « la Communauté de communes », 

 

 

ET : 

 

Le DÉPARTEMENT DU JURA, 

Maitre d’Ouvrage au titre de sa compétence en matière d’Espaces Naturels Sensibles, 

sis 17 rue Rouget de Lisle - 39000 LONS LE SAUNIER, 

représenté par Gérôme FASSENET, en exercice de Président, dûment habilité par la 

délibération n° CP_2021_047 en date du 26 février 2021. 

 

Ci-après désigné par les termes « le Département ». 
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❑ Vu la délibération de la Commune d’Arinthod en date du 11 avril 2024 sollicitant l’extension du site ENS du 

Cirque et Marais de Vogna par l’intégration du marais de Brenet au périmètre ENS existant et son intégration 

au plan de gestion en cours de rédaction, 

 

❑ Vu la délibération n°062/2024 de Terre d’Emeraude Communauté en date du 19 juin 2024 sollicitant 

l’extension du site ENS du Cirque et Marais de Vogna par l’intégration du marais de Brenet au périmètre ENS 

existant et son intégration au plan de gestion en cours de rédaction, 

 

❑ Vu la délibération n°CP_2024_144 du Département du Jura en date du 12 juillet 2024 actant l'extension du 

site ENS « Cirque et Marais de Vogna » par l'intégration du marais de Brenet au périmètre ENS existant,  

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

 

PREAMBULE : 

 

Suite à la labellisation Espace Naturel Sensible (ENS) du cirque et marais de Vogna, la commune d’Arinthod, le 

syndicat à la carte du canton d’Arinthod, Terre d’Emeraude Communauté et le Département ont signé, le 6 

mai 2021, une convention relative à la gestion du site ENS. 

 

Le marais de Brenet, qui alimente en eau le marais de Vogna par des circulations souterraines, a bénéficié 

d’actions en faveur de la biodiversité et de la ressource en eau dans le cadre d’un contrat Natura 2000 sur la 

période 2018-2022. Afin de poursuivre la mise en place d’actions cohérentes et concomitantes sur les deux 

marais étroitement liés, la commune d’Arinthod et Terre d’Emeraude Communauté ont sollicité l’extension du 

site ENS du cirque et marais de Vogna sur le secteur du marais de Brenet. Le Conseil départemental, en 

commission permanente du 12 juillet 2024, a labellisé le marais de Brenet Espace Naturel Sensible. 

 

De ce fait, la convention relative à la gestion du site ENS doit être modifiée pour intégrer le nouveau périmètre 

du site. C’est ce qui justifie que soit conclu le présent avenant. 

 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT N°1 

 

L’avenant n°1 a pour objet d’actualiser le périmètre de l’ENS, et ainsi de modifier : 

 

- l’article 1 – localisation et désignation du site 

o Le nom du site « Cirque et marais de Vogna » est remplacé par « Cirque et marais de Vogna et 

Brenet ». 

o La superficie de l’ENS passe de 57 ha à 62,34 ha. 

- tous les articles incluant le terme « Cirque et marais de Vogna » 

- les annexes 1 à 5 

 

Tous les autres articles restent inchangés et applicables jusqu’à la fin de la convention initiale. 

 

 

 

ARTICLE 2 – LOCALISATION ET DESIGNATION DE L’EXTENTION DU SITE 

 

Le marais de Brenet est localisé sur le territoire de la commune d’Arinthod. 

 

Il est situé au sud-est du centre d’Arinthod et surplombe le marais de Vogna à 630 mètres d’altitude. Il abrite un 

ensemble de milieux naturels diversifié et d’une grande valeur écologique. En lien avec la topographie en 

cuvette du site, on y trouve imbriquées des formations de bas marais alcalins, de mégaphorbiaies et de prairies 

humides. Cette vaste zone humide joue un rôle de stockage, de régulation et d’épuration de l’eau bien en 

amont des captages d’alimentation en eau potable de la commune d’Arinthod. 

 

Le marais de Brenet concerne 20 parcelles, appartenant à la commune d’Arinthod, pour une surface totale de 

5,34 hectares. 
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Figure 1 : carte des parcelles de l'extension du site ENS 

 

Parcelles Surface (m²) 

H9 1200 

H10 4480 

H11 1590 

H12 880 

H14 2710 

H15 710 

H16 823 

H17 467 

H71 520 

H73 6400 
 

Parcelles Surface (m²) 

H75 7400 

H76 2800 

H78 4140 

H80 4450 

H84 4335 

H85 3780 

H86 1650 

H87 1650 

H88 3210 

H101 210 
 

 

 

 

Fait à Lons le Saunier, le ……………………………………. 

 

 

Pour la Commune d’Arinthod, 

 

Jean-Charles GROSDIDIER – Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour Terre d’Emeraude Communauté, 

 

Philippe PROST – Président 

Pour le Syndicat à la Carte du Canton 

d’Arinthod, 

 

Pascal GIROD - Président 

 Pour le Département du Jura 

 

Gérôme FASSENET  

Président du Conseil Départemental 

 

 

 



 

 

Annexe 2 : 

Convention du 6 mai 2021 relative à la gestion du site ENS 

« Cirque et marais de Vogna » 

 










































